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Périmètre d'aggloméra&on

Zones selon la loi modifiée ACDU 2004, régime 2004
Zones urbanisées ou des�nées à être urbanisées

Zones d'habita&on 1

voir tableau en bas

Zones d'habita&on 2

Zones mixtes à caractère central

Zones mixtes à caractère urbain

Zones de bâ&ments et d'équipements publics

Zones spéciales

Zones des�nées à rester libres
Zones fores&ères

Zones de loisirs sans séjour

Zones superposées
Zones soumises à un plan directeur

Zones de servitudes urbanisa&on

Espaces ou zones définies en exécu�on d'autres disposi�ons
légales, réglementairesou administra�ves (à �tre indica�f):

Zones protégées d'intérêt communautaires et interna&onal -
Réseau Natura 2000

Zones protégées d'intérêt na&onal

Zones inondables imposées par voie de réglement grand-ducal
(05.02.2015 - HQ100)
Zones inondables imposées par voie de réglement grand-ducal
(05.02.2015 - HQExtrem)

Le réseau de circula�on (à �tre indica�f)
Chemins repris (CR)

Lignes ferroviaires

Projets rou&ers

Les éléments cons�tu�fs des réseaux d'infrastructure techniques
(à �tre indica�f)

Antenne téléphonie mobile

Arrêts autobus

Gare

Zones selon la loi modifiée ACDU 2004, régime 2011
Zones urbanisées ou des�nées à être urbanisées

Zone mixte urbaine r2011

Représenta�on schéma�que du degré d'u�lisa�on du sol pour les
zonessoumise à un plan d'aménagement par�culier «nouveau quar�er»:

Délimita&on du degré d'u&lisa&on du sol

Zones superposées:
Habitat d'espèce art 17/20 loi PN

Zones selon la loi modifiée ACDU 2004, régime 2017
Zones urbanisées ou des�nées à être urbanisées

Zone de bâ&ments et d'équipements publics

Zones superposées:
Zone soumise à un plan d'aménagement par&culier «nouveau quar&er»

Zone de servitude urbanisa�on
Zone de servitude urbanisa&on « biotope »

Fond de plan  (PCN 10.01.2020)
Parcellaire

Bâ&ments existants

Légende
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